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Brochure n° 3122 | Convention collective nationale

IDCC : 454 | REMONTÉES MÉCANIQUES ET DOMAINES SKIABLES

Avenant n° 84 du 18 juin 2025 
relatif aux actions de reconversion et de promotion par l’alternance (Pro-A)

NOR : ASET2550648M

IDCC : 454

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Domaines skiables,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;
FNST CGT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux signataires souhaitent favoriser les actions de reconversion ou de pro-
motion par l’alternance. Le présent accord vient actualiser la liste les certifications profession-
nelles inscrites au RNCP et accessibles par ce dispositif pour les entreprises de notre branche.

Article 1er | Champ d’application

Le champ d’application du présent avenant est celui défini par l’article 1.1 de la convention col-
lective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968.

Article 2 | Dispositions

Le texte suivant vient remplacer l’actuel article 5.9.5 « Certifications professionnelles éligibles » 
de la convention collective nationale des remontée mécaniques et des domaines skiables :

« Article 5.9.5 | Certifications professionnelles éligibles
Au regard des enjeux exprimés, des difficultés de recrutement ou des risques d’obso-
lescence, sont rendues éligibles à la reconversion ou à la promotion par alternance, 
les certifications suivantes regroupées en 4 familles de métiers :

 ■ Le transport par câble :

– CAP transport par câble – RNCP 37306 ;

– CQP conducteur de téléski – RNCP 38028 ;
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– CQP conducteur de téléporté à attaches fixes – RNCP 38032 ;

– CQP conducteur de téléporté à attaches débrayables – RNCP 38031 ;

– CQP conducteur de téléphérique bi-câbles, funiculaires et appareils associés  – 
RNCP 38035 ;

– Bac pro transports par câbles et remontées mécaniques – RNCP 37309.

 ■ Métiers de la maintenance :

– Bac pro maintenance des matériels, RNCP – 39327 ;

– Bac pro maintenance des systèmes de production connectés – RNCP 35698 ;

– TP technicien(ne) supérieur(e) de maintenance industrielle – RNCP 36247 ;

– TP technicien(ne) de maintenance industrielle – RNCP 35191 ;

– titre ingénieur – Ingénieur diplômé de l’école polytechnique universitaire de l’institut 
polytechnique de Grenoble, spécialité gestion des risques – RNCP 40015 ;

– CQP technicien(ne) de maintenance industrielle – RNCP 39210 ;

– TP  technicien de maintenance d’engins et de matériels de chantier de manuten-
tion – RNCP 39007 ;

– BTS maintenance des systèmes (option A  : systèmes de production, option B  : 
systèmes énergétiques et fluidiques, option C : systèmes éoliens, option D : sys-
tèmes ascenseurs et élévateurs) – RNCP 36968 ;

– BTS électrotechnique – RNCP 35346.

 ■ Métiers de la neige :

L’entretien des pistes :

– CQP nivoculteur qualifié – RNCP 40145 ;

– CQP conducteur d’engin de damage – RNCP 38027.

 ■ Métiers de la transition-diversification :

– Master gestion de l’environnement – RNCP 39184 ;

– TP animateur loisir tourisme – RNCP 38662 ;

– DEUST  animation et gestion des activités physiques, sportives ou culturelles  – 
RNCP 35955.

Ces familles ainsi que les certifications rattachées ne sont bien entendu pas exhaus-
tives et pourront faire l’objet d’avenants s’il y a lieu. »

Article 3 | Dispositions spécifi ques

Conformément aux dispositions du code du travail, il est précisé qu’en raison de sa finalité, 
le présent avenant ne justifie pas de prévoir, pour les entreprises de moins de 50 salariés, des 
stipulations spécifiques. Il s’applique donc de la même manière aux entreprises de moins de 
50 salariés et aux entreprises de 50 salariés et plus.

Article 4 | Entrée en vigueur, durée, révision et dénonciation du présent avenant

Le présent avenant entre en vigueur à compter de la date de sa signature.

Il est conclu pour une durée indéterminée.

Il peut être révisé conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 du code du travail. 
Toute demande en ce sens, devant être adressée sur la base d’un délai de prévenance d’au 
moins 1 mois. Les organisations syndicales de salariés et organisations professionnelles d’em-
ployeurs habilitées à engager la procédure de révision sont déterminées conformément aux 
dispositions légales.
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Le présent avenant peut être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-9 et 
suivants du code du travail.

Article 5 | Diffusion de l’avenant

Le présent avenant sera diffusé à l’ensemble des partenaires sociaux représentés dans la pro-
fession au jour de sa signature.

Il sera également diffusé aux entreprises adhérentes de Domaines skiables de France.

Article 6 | Dépôt

Le présent avenant sera déposé auprès de la direction générale du travail. Un exemplaire sera 
également remis au greffe du conseil des prud’hommes de Chambéry.

Article 7 | Extension

Les dispositions susvisées seront également soumises à la procédure d’extension prévue par 
le code du travail.

Fait à Porte-de-Savoie, le 18 juin 2025.

(Suivent les signatures.)
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